
Jamais 

résigné.es!

 
Les 3 grands parcs rennais seront équipés en parcours semi-permanents de Course d’Orientation d'ici le printemps 2023 !
Face aux constats des difficultés d’accès aux équipement sportifs, et parce que la CO est à la fois riche en objets d'enseignements et
l’APPN la plus programmée en EPS, l'équipe du SNEP-FSU 35 lançait, en décembre 2018, une démarche collective auprès des collègues
du département pour réfléchir ensemble à l’amélioration de la situation. Les freins à l’enseignement de la CO furent identifiés :
connaissance limitée de l’activité, temps de préparation important (choix des postes, des parcours, préparation des cartons de
contrôles, conditions de pose-dépose des balises…).  matériel (accès à un espace cartographié aux normes CO, coût des transports…)...

Un idéal commun se dessine alors : 1 établissement = 1 espace de CO. Chacun.e devant avoir accès à un équipement de CO de proximité,
soit une carte aux normes CO + un parcours semi – permanent. Le SNEP 35 poursuit alors son engagement dans la formation syndicale
en CO (malheureusement absente du PAF, et assurée par deux collègues spécialistes et bénévoles), et décide de porter auprès du CD 35
et de la ville de Rennes ce projet d’équipement sportif (au demeurant peu couteux). 
Les militant.es ont alors sollicité à plusieurs reprises les élu.es à l’éducation et aux sports de ces collectivités. De même que le CDCO35
(comité départemental de CO) sur le travail de cartographie et l’UNSS 35, partenaire naturel de ce projet. Alors que la gestion inique de
la crise-covid met les enseignant.es d’EPS dehors avec leurs élèves, la CO apparait d'autant plus comme une solution adaptée lors de nos
échanges (en visio) avec les décideur.euses. A force de relances des élu.es, de ténacité et de rencontres avec les enseignant.es d’EPS, le
SNEP-FSU35 a fini de convaincre la ville de Rennes et à l’automne 2022, les balises étaient enfin livrées !
Grace à l’engagement des collègues aux différentes étapes de la mise en œuvre de ce projet (des 1ères réunions aux rencontres in situ
avec les techniciens de la Direction des Jardins et de la Biodiversité) , chaque usagèr.e de cet équipement, qu’iel soit prof ou élève,
bénéficiera de ces améliorations pour l’enseignement de la CO, en EPS et dans nos AS. C’est donc une belle bataille de gagnée pour de
meilleures conditions d’apprentissage et de travail – ce qui n'empêchera pas les fans de la pose au petit matin de continuer à s’éclater à
la frontale . 
Ce 19 décembre 2022, - 4 ans après les premières réflexions ! -, le SNEP-FSU35 posera avec les collègues, la 1ère 
balise de CO au parc des Gayeulles. D’autres rendez-vous seront prévus pour les autres parcs. 
Concepteur.rices de notre métier, pédagogue, didacticiens, éducateurs, nous sommes devenu.es architectes, 
maitres.ses d’œuvre et ouvrièr.es de nos Equipements Sportifs, et avons dû convaincre les collectivités pour les 
financer. UNE VICTOIRE ? OUI, assurément. Mais doit-on pour autant devenir "autoentrepreneur.euse" de nos 
équipements  ? Ce que révèle aussi cette aventure "autogestionnaire", c'est une prise en compte insuffisante par 
l'Institution de cette problématique (même si des choses avancent positivement par endroits). 

Ps:  comme il n'y a pas que Rennes dans le 35, le Prochain objectif est déjà dans notre viseur: transformer 
l’essai auprès du Conseil Départemental 35 ! Pour que tous les établissements scolaires puissent investir la CO.               Anne COURTET

Luttes et victoires en Ille-et-Vilaine

A la rentrée 2022, Antoine (un collègue
TZR) était affecté sur 3 bahuts, sans
heure de décharge ni de forfait d'AS. Il
appelle le Rectorat, qui est injoignable. Il
leur écrit : toujours pas de réponse,
même après plusieurs jours. On écrit à
notre tour au Rectorat, et on appelle près
de 10 fois avant d’avoir enfin quelqu’un à
la DPE5, très aidante au demeurant. Le
lendemain, le collègue avait sa
modification d’affectation, passant de 3
à 2 établissements, incluant la
décharge et le forfait d'AS. 

Ensemble, on est
toujours plus forts ! 

                                        REVOLTE en chine: Le 7/12/22, le  gouvernement réduisait 
                                        ses mesures anticovid. Depuis plusieurs semaines, les
mobilisations s’accentuent dans toute la chine pour protester contre la
politique du gouvernement. L’incendie d’un immeuble tuant 10 personnes
confinées a été l’élément déclencheur d'une révolte d’ampleur.  Elle revêt une
couleur particulière. L’ensemble des classes sociales (principalement les +
jeunes) est mobilisé. Le Covid devenant un catalyseur de critiques plus
profondes remettant en cause l’essence même du modèle chinois. Les
ouvrièr.es aspirent à une meilleure protection sociale et des salaires décents.
Les étudiant.es et nouvelles générations questionnent de plus en plus le
modèle de réussite illustré par la compétition pour l’argent et le statut social.
Plusieurs observateur.rices comparent ces mobilisations au moins dans
l’ampleur, à celle de la place Tian'anmen  en1989. 
Reste à espérer qu’elles aboutissent à un gain de liberté pour le peuple ou au
moins à éveiller les consciences chinoises.                                           Etienne ALLOT
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Pendant ce temps là dans le monde...

Pour réagir et/ou écrire dans la gazette:    s2-35@snepfsu.net


